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Ville de Genève P-203 A

Conseil municipal 1er avril 2008
Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Sécurisation du passage pour piétons à l’ave-
nue d’Aïre 3».

Rapport de Mme Charlotte Meierhofer.

La pétition a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil muni-
cipal le 28 novembre 2007. La commission des pétitions, présidée par M. Alexan-
dre Wisard, a examiné cette dernière lors de ses séances des 4 février et 3 mars 
2008. A cette fi n, elle a auditionné les parents d’élèves et Mme Simone Irminger, 
cheffe du Service des écoles et institutions pour l’enfance, ainsi que M. Gilbert 
Bochatay, responsable de la patrouille scolaire.

La rapporteuse tient à remercier Mme Lucie Marchon, procès-verbaliste, pour 
l’excellente qualité de ses notes de séances.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 4 février 2008

Audition des pétitionnaires

La commission reçoit Mmes Mireille Smulders et Claudia Heberlein Simonett, 
parentes d’élèves.

Ces mamans ont constaté que le passage piéton mentionné dans la péti-
tion présentait un danger certain et elles estiment, par conséquent, que la Ville 
de Genève doit prendre des mesures en modifi ant le carrefour. Cette situation 
conduit un certain nombre de mamans et de papas à accompagner régulièrement 
leurs enfants à l’école.

Le président relève qu’une lettre avait été écrite à ce sujet, en 2005, et il 
demande aux pétitionnaires ce qui s’est passé depuis.

Il lui est répondu que les parents ont reçu une réponse négative de la Ville, 
énonçant que les enfants devaient faire le tour car il y a, un peu plus loin, des 
patrouilleuses qui permettent aux enfants de traverser en toute sécurité. Ces 
mamans relèvent toutefois que, la cour de l’école étant divisée en deux, ce sont 
les petits, contrairement aux plus grands, qui, pour accéder à leur préau situé plus 
loin, sont amenés à faire un grand détour.
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Un commissaire se demande si la solution ne passerait pas par la mise en 
place de barrières de sécurité afi n d’obliger les enfants à contourner l’obstacle.

Mmes Smulders et Herberlein Simonett doutent beaucoup de l’effi cacité d’une 
telle mesure.

Un autre commissaire demande si une action Pédibus ne serait pas en mesure 
de remédier au problème.

Ces mamans indiquent que ce n’est pas faute d’avoir essayé, mais les forces 
leur ont manqué. Le projet sera toutefois prochainement relancé. Leurs diffi cul-
tés résident dans le fait que l’Association des parents d’élèves des Charmilles n’a 
encore qu’une existence offi cieuse dans l’école, mais elles ajoutent que des dis-
cussions ont lieu avec le Groupement genevois d’associations de parents d’élèves 
du primaire en vue de sa constitution défi nitive. Elles demandent néanmoins que 
des mesures de sécurité soient rapidement prises pour la sécurité des enfants de 
l’école et elles espèrent avoir été entendues par le Conseil municipal.

Le président remercie ces personnes de leur présence et ouvre une petite dis-
cussion au terme de laquelle la commission décide d’auditionner le Service des 
écoles et institutions pour l’enfance.

Séance du 3 mars 2008

Audition de Mme Simone Irminger, cheffe du Service des écoles et institutions pour 
l’enfance, accompagnée de M. Gilbert Bochatay, responsable de la patrouille 
scolaire

Mme Irminger indique, d’entrée, que son service prête une attention particu-
lière aux problèmes de sécurité aux abords des écoles. Elle en discute régulière-
ment avec les associations de parents d’élèves et préfère traiter avec elles plutôt 
qu’avec des particuliers. Les demandes qui en ressortent sont transmises à la bri-
gade d’éducation et de prévention routière qui formule des préavis. Le cas sou-
levé par les pétitionnaires a néanmoins été soumis à la brigade qui a estimé qu’il 
convenait de proposer aux enfants de faire un détour, car très peu d’écoliers utili-
saient le passage plus rapide. Mme Irminger reconnaît, cependant, que la situation 
a changé car, aujourd’hui, une majorité d’enfants utilise le passage non sécurisé. 
Elle ajoute que c’est le Département des institutions qui, en dernier ressort, donne 
l’autorisation à la Ville de Genève de placer ces patrouilleuses aux endroits sou-
haités. Il est toutefois arrivé que la Ville, sous la pression de la population, déroge 
à des refus du Département des institutions d’entrer en matière.

M. Bochatay, qui a effectué un pointage, relève que, quand une douzaine 
d’enfants utilisent, aujourd’hui, le passage du bas, 25 prennent celui du haut. Il 
convient donc de revoir la situation.
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Un commissaire, constatant que de nombreuses autorisations de stationne-
ment sont accordées, demande à Mme Irminger si le Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance a encore la maîtrise des parkings des enseignants.

Il lui est répondu par l’affi rmative.

Une commissaire demande à M. Bochatay s’il ne serait pas possible de diviser 
l’effectif des deux patrouilleuses du passage du bas.

M. Bochatay préfère les voir travailler ensemble, car le passage comporte un 
îlot central et donc deux parties bien distinctes à traverser.

Un commissaire revient sur les déclarations de Mme Irminger et estime qu’il 
conviendrait de remettre ce règlement qui lie la Ville à l’Etat à jour.

Un autre commissaire demande ensuite si l’on ne pourrait pas installer un feu 
en amont.

M. Bochatay, devant le nombre d’enfants concernés, préfère une solution 
humaine à une réponse technique.

Le président, constatant que tout a été dit, décide alors de mettre cette péti-
tion aux voix.

La commission décide, à l’unanimité, d’accepter la pétition P-203 et de la 
renvoyer au Conseil administratif.

Annexes: texte de la pétition et des échanges de lettres entre les pétitionnaires et 
la Ville
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